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Le point de vue des agents immobiliers:

Spéculation et construction

17 Bien que les arguments affadis utilisés par les partisans
de l'initiative sur la spéculation foncière aient été rejetés
lors du scrutin populaire du 2 juillet dernier, il est encore
quelques révolutionnaires, authentiques ou non, quelques
démagogues et quelques autorités aussi pour qui la

spéculation, foncière de surcroît, restera toujours le modèle
de bouc émissaire.

Qu'en est-il exactement? Quelques chiffres concernant
les mouvements d'achats et de vente de terrains ou de

propriétés bâties sur territoire vaudois ont été rassemblés

par l'Office vaudois pour le développement du commerce
et de l'industrie et nous apportent, quant à cette matière,
des indications précieuses.

Sur la base de la quotité des droits de mutation perçus
par l'Etat de Vaud, il a été possible de déterminer que le

montant des transactions immobilières, chiffré à 576

millions en 1961, 569 en 1962, 600 en 1963, 427 en 1964, 418

en 1965 et 380 en 1966, a diminué en 1966 de 220 millions,
soit de 36,66% par rapport à 1963. Quelle que soit la valeur

que l'on accorde à la statistique, ces quelques renseignements

démontrent à satisfaction que la spéculation, plus
ou moins active autour des an nées 1960, est allée en s'atté-
nuant pour disparaître en 1966.

Plusieurs explications plausibles peuvent être données:
les prêts hypothécaires sont beaucoup plus difficiles à

obtenir; la baisse boursière a fait enregistrer des pertes
sensibles; la grande période du réemploi des capitaux
provenant des expropriations dues à l'autoroute est passée;

la hausse des taux d'intérêts actifs oriente les
investissements sur le marché des capitaux plutôt que sur des

immeubles; la hausse des intérêts passifs rend moins

profitables les investissements immobiliers; enfin, l'inflation

étant moins forte qu'auparavant, le besoin de sécurité
apporté par des terres est moins ressenti que le désir
d'un rendement élevé.
La disparition de la spéculation et les causes qui l'ont
provoquée peuvent être considérées comme saines et
conformes à l'état actuel de notre marché. Pourtant, si

le volume des transactions immobilières devait continuer
à diminuer, si les nombreuses difficultés rencontrées
actuellement lors de la quête de prêts hypothécaires
auprès des établissements officiels et privés et le

désintéressement des investisseurs privés devaient se
généraliser et perdurer, on s'acheminerait plus ou moins
lentement vers une situation de stagnation dans la branche
du bâtiment.
Certes, l'expansion démographique ralentit, l'indice des

logements vacants augmente et la construction suit
encore un rythme compatible avec les estimations posées

par la Commission fédérale pour la construction de
logements. Certes, la crise du logement se résorbe et continuera

de se résorber dans les deux, trois ou peut-être
quatre années à venir. Toutefois, l'éventualité d'une
stagnation à plus ou moins longue échéance de la branche
du bâtiment ne doit pas nous laisser indifférents. En effet,
l'expérience enseigne que le temps qui s'écoule entre
l'établissement des plans d'une propriété à bâtir importante

et sa finition est de deux à cinq ans (plans, mise
à l'enquête, oppositions, crédits, consolidation, etc.).
Qu'adviendra-t-il dès lors du marché du logement en 1972,

1973 ou 1974? Se sera-t-il resserré? Ladite stagnation
aura-t-elle engendré une nouvelle crise? G. A.

«Bulletin immobilier»

Notre point de vue :

Retour de foire!
Le texte que nous venons de lire entend faire croire aux

gens naïfs que le volume des constructions est grosso
modo proportionnel au chiffre des transactions effectuées
quelques années auparavant; en d'autres termes que
l'activité des agents immobiliers est la semence féconde
qui engendrera plus tard de beaux logements sains et

bien placés!
La menace est à peine voilée: de 600 millions de terrains
vendus en 1963 (dont probablement 595 millions de ter¬

rains agricoles!) on est tombé à 380 millions en 1966: les

terrains vont donc manquer.
Il n'est guère possible de travestir davantage la réalité. Une

faible partie seulement de ces ventes, le quart à peine, cor-
respondàune intentiondeconstruire et ce quart suffit
largement aux besoins; le reste n'est que pu re opération
spéculative. Ces terrains n'ont pas vu s'exécuter le moindre
chemin, se poser la moindre canalisation. Après comme
avant, ce sont des terrains nus, non équipés, cultivés - un
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